
 
MAIRIE de LA CHAPELLE AUX NAUX 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
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---------- 

 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
en date du 14 JANVIER 2013 

--------- 
 

 L’AN DEUX MIL TREIZE, le quatorze janvier à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué le 08 janvier 2013, s’est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de M. MASSARD 
Philippe, Maire. 
 
 Présents : MM. MASSARD, BAUDRIER, BROSOLO, MARTINS, VIDEGRAIN et Mme 
DURAND. 
 

Absent excusé avant donné pouvoir :  Néant. 
 
Absents excusés :, Mme DUVEAU, M. DEPIN-ROUAULT et M. MAGNANT. 
 

 Secrétaire de séance : Mme DURAND a été désignée comme telle. 
 
 Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu du précédent conseil municipal. 
 
 

� STATION d’EPURATION  
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du calendrier prévisionnel de la réalisation des 
travaux de suppression de la station d’épuration actuelle et du transfert des effluents vers la station 
d’épuration du Syndicat des Eaux Vallères-Lignières de Touraine. L’appel d’offre sera lancé en 
mai prochain, suivi de la notification du marché et de l’envoi de l’ordre de service en juin. La durée 
prévisionnelle de l’opération sera d’environ trois mois. Le Conseil Municipal approuve l’avant 
projet, sollicite une subvention au taux le plus élevé possible et donne pouvoir à Monsieur le Maire 
pour signer tous documents à intervenir se rapportant à ce dossier. 

  
 

� S.I.E.I.L. (SYNDICAT INTERCOMMUNAL d’ENERGIE  
d’INDRE-et-LOIRE)  

 
Monsieur le Maire donne lecture de la note synthétique des Comités Syndicaux sur l’activité du 
S.I.E.L.. Les éventuels projets concernés par la commune sont l’installation de bornes de recharge 
pour véhicules électriques et hybrides et l’installation de panneaux photovoltaïques sur les toits des 
écoles.  

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

� TRAVAUX RUE des YUTIERS 
 

Monsieur le Maire donne le bilan de l’enquête effectuée auprès des habitants de la rue des Yutiers 
ayant répondu en quasi totalité. Il en ressort que, conformément aux souhaits exprimés par le Maire 
au moment de la présentation du projet, aucune demande particulière affectant l’aspect patrimoine 
du lieu n’est exprimée : Les travaux consisteront donc en aménagement des espaces sans création 
de trottoirs ni de parking bitumé, réfection de la voirie et pose d’un ralentisseur. Concernant 
l’enfouissement des réseaux ERDF et Télécom, une réunion publique aura lieu le vendredi 08 
février 2013 à 20 h. dans la salle des Associations derrière la Mairie pour décider de la faisabilité 
des travaux. 

 
 

� CONVENTION d’ASSISTANCE TECHNIQUE FOURNIE 
PAR l’ETAT pour des RAISONS de SOLIDARITE et 
d’AMENAGEMENT du TERRITOIRE au BENEFICE de la 
COMMUNE (ATESAT)  

 
Le Conseil Municipal a autorisé la signature de la convention d’Assistance Technique fournie par 
l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire au bénéfice de la commune 
(ATESAT). En application de la loi n°2001-1168 du 11 décembre 2011 portant mesures urgentes 
de réformes à caractère économique et financier et du décret n°2002-1209 du 27 septembre 2002, la 
présente convention règle les rapports entre les parties en ce qui concerne la mission technique 
fournie par les services de l’état au bénéfice de la commune. Le montant forfaitaire de la mission de 
base pour l’année 2013 est de 155,13 €. 
 

� REDEVANCE POLLUTION & RESEAUX de COLLECTE  
 

Les redevances perçues par l’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE s’élèveront en 2013 à : 
• 0,240 €/m3 pour la pollution domestique (tous les abonnés), 
• 0,190 €/m3 pour la modernisation des réseaux de collecte (abonnés 

l’assainissement collectif seulement). 
 
Une légère baisse de ces redevances est à noter par rapport à l’année 2012 (contre une forte 
augmentation l’année précédente. 

 
 

� PROJET TOURISME  
 

Il a été présenté à la commission Tourisme ainsi qu’à la Communauté de Communes du Pays 
d’AZAY-LE-RIDEAU, un projet sérieux d’installation d’une guinguette par un administré de LA 
CHAPELLE AUX NAUX, le 9 janvier dernier. Elle serait située sur la Plesse du Bourg près de la 
plateforme en bois sous forme de chalets démontables en bois. Le Conseil Municipal donne son 
accord de principe et les autorisations diverses vont donc pouvoir être demandées.  
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

� DESIGNATION d’UN DELEGUE SUPPLEANT de la 
COMMISSION LOCALE d’EVALUATION des TRANSFERTS 
de CHARGES auprès de la COMMUNAUTE de COMMUNES 
du PAYS d’AZAY LE RIDEAU   

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il n’a pas été désigné de délégué suppléant de la 
Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges auprès de la Communauté de 
Communes du Pays d’AZAY-LE-RIDEAU. 

 
        Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal a DESIGNE 
 

- M. Frédéric VIDEGRAIN, délégué TITULAIRE de la Communauté de Communes du Pays 
d’AZAY LE RIDEAU. 

 

� REFORME des RYTHMES SCOLAIRES à l’ECOLE  
PRIMAIRE  

 
Monsieur le Maire donne lecture du décret qui modifie les rythmes scolaires dans le premier degré 
afin de mettre en place une semaine scolaire plus équilibrée et d’alléger la journée d’enseignement, 
en vue d’améliorer les conditions d’apprentissage des élèves et de contribuer à leur réussite. Cela 
consisterait à revoir la semaine de quatre jours précédemment instaurée par une demi-journée 
supplémentaire les mercredis ou samedis matin. La décision de mise en place soit à la rentrée 2013-
2014 soit l’année suivante doit être prise par les communes avant le 1er mars 2013. Une réflexion 
doit être faite en accord avec la commune de LIGNIERES-DE-TOURAINE, les Directrices d’Ecole 
et les Elus. Une réunion est également prévue par la Communauté de Communes du Pays d’AZAY-
LE-RIDEAU. 
 
 

� RECENSEMENT de la POPULATION en 2013 
 

Le recensement de la population aura lieu du 17 janvier au 16 février 2013. Madame Catherine 
CHANTELOUP a été recrutée comme agent recenseur. Elle a déjà commencé à distribuer la lettre 
d’information lors de sa tournée de relevé d’adresses. 
 
 

MANIFESTATIONS 2013 
 

Monsieur le Maire informe  le Conseil Municipal de la 10ème soirée Loire Nature organisée par le 
Conservatoire d’espaces naturels de la Région Centre, le 08 juin 2013 qui se déroulera sur la 
commune. Une réunion aura lieu le 30 janvier prochain sur l’organisation de cette manifestation. 
 
Monsieur MASSARD rappelle également les différentes manifestations organisées par les 
Associations de la Commune et félicite ces dernières pour leur implication encore cette année. 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

� QUESTIONS & INFORMATIONS DIVERSES :  
 

 
� Eclairage public 

 
L’éclairage public de la salle polyvalente a été réparé ainsi que celui situé au 2 rue Principale 
dès lundi 7 janvier dernier.  

 
 

� Ruines 
 
Suite à la demande d’un Conseiller Municipal, un nouveau courrier va être adressé au 
propriétaire du 5bis, rue des Yutiers où une petite maison en ruine menace de s’effondrer. 
 
 

� Commande groupée de fioul domestique 
 
Etant donné la conjoncture actuelle et le prix important du fioul domestique, un membre du 
Conseil Municipal demande de proposer aux habitants concernés de bien vouloir se faire 
connaître en Mairie s’ils sont intéressés afin de participer à une commande groupée. 

 
 

� Paiement TIPI 
 

Une information complémentaire va être faite sur le paiement par carte bleue via le site 
internet de la commune. Ce paiement ne peut être effectué qu’à partir d’une facture émise 
(cantine, garderie et eau/assainissement). Un code est notifié sur cette facture qu’il faudra 
renseigner lors de la connexion avec le site de la DGFI. 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  21 h. 50. 

 
 

Le Maire,     Le Secrétaire de séance, 


